
COMMISSION D’ACCES – 2026-2027 

DF-service des Etudes 

LICENCE PROFESSIONNELLE METIERS DE LA COMMUNICATION : CHEF DE PROJET COMMUNICATION - PARCOURS LOGICIELS LIBRES ET CONDUITE DE 
PROJETS 

Président.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Vincent MABILLOT (MCF) 

Dana POPESCU (MCF) Sophie MORIN (PAST) Clément FUZIER 

Elizabeth VERCHER (MCF) Caroline GALUMBO 

Camille JUTANT (MCF) Stéphanie LUCIEN-BRUN 

Mihaela SCUTURICI (MCF) Alain IMBAUD 

Suppléant.e président.e 

Jérôme DARMONT (PU) 

Arrêté N°  2025-473



COMMISSION D’ACCES – 2026-2027 

DF-service des Etudes 

LICENCE PROFESSIONNELLE – METIER DU JEU VIDEO 

Président.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 

de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Bertrand KERAUTRET (PU) 

Didier PUZENAT (PU) 
Moana BOTTARI, BIATSS Emmanuel REGIS (Professionnel) 

Carlos CRISPIM-JUNIOR (PU) 

Suppléant.e président.e 
Jérôme DARMONT (PU) 

Arrêté N°  2025-473



COMMISSION D’ACCES – 2026-2027 

DF-service des Etudes 

LICENCE PROFESSIONNELLE-METIERS DE LA MODE 

Président.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Vincent BULLICH, PU 

Isabelle HARE, MCF Yann PERRUCHOT 

Caroline BIANZINA, PAST Brigitte BELUZE 

Suppléant.e président.e 

Manuel DUPUY-SALLE 

Arrêté N°  2025-473


